
 
 
 
 
 
 

1) Ouverture de la réunion à 10h. 
Présentation des participants et appel. 
Tous le enfants élus sont présents. 
Des secrétaires de séance sont nommés, en alternance : 
Yanis Karsenti, Elena Joly, Lohan Ulrich. 
 

2) Introduction à la citoyenneté et à la connaissance des institutions par le 
visionnage de la séquence extraite de l’émission « C’est pas sorcier » : 
Comment fonctionne le Conseil municipal. 

 
Questions des enfants - Discussion 

 
 

3) Reprise et relecture des programmes des enfants pour en dégager les 
thématiques récurrentes qui décideront des commissions futures, qui se 
réuniront tout au long du mandat. Les thèmes qui se dégagent ont trait 
principalement à : 
 

- L’environnement  
- La vie du village / solidarité  

 
4) Décision d’une 1ère action réalisable, suite à ces discussions : 

 
Projet de journée de nettoyage de la commune à l’initiative du CME 
Dimanche 28 mars 

 
 

5) Actualités environnement à Thil : 
 

➢ Les enfants nous ont fait part de dégradations (poteau abîmé par un 
véhicule, enfants qui dégradent le matériel devant l’école…) 

Rappel d’Isabelle Rouvière de l’importance des enfants élus dans leur rôle de médiateurs 
auprès des élus adultes, de leur famille…. En ce qui concerne cette prise de conscience, 
civisme et respect des lieux… 
 

➢ Problème de la propreté des toilettes à l’école : 
 

Compte –rendu de la 1ère réunion du 
CME 

Samedi 27 février 2021 



Rappel que les toilettes sont nettoyées tous les jours en fin de journée. Du papier jonche 
régulièrement le sol pendant les heures scolaires. 
 
Qu’est-il possible de faire :  
 

- action individuelle de chaque élu du CME 
- affiche à réaliser par les enfants du CME (soit pendant les temps périscolaires, soit 

lors des séances des commissions du CME le samedi matin). 
 

➢ Problème du potager piétiné : mis en place dans le fond de la cour de 
l’école primaire par Hervé Galetti, notre agent technique municipal, 
il a été dégradé dès la 1ère récréation à la rentrée des vacances de 
février:  

 
Quelles propositions à faire : 
 

- Annonce des enfants du CME en classe et dans les autres classes. 
- Affiche à réaliser (avec l’accord des enseignants et signalétique (ex. fiches 

plastifiées) pour protéger le potager. 
- Proposition d’une surveillance des adultes sans tourner le dos au potager. 

 
6) Réalisation du Règlement intérieur du CME : 

 
➢ Les objectifs 
➢ L’organisation 
➢ La composition des commissions 

 
 
 
La réunion se termine à 12h avec prise de photos et article par la journaliste de « La 
côtière ».  

 
 

 
 
 
  

 
 

 


